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Ces organes de concertation, instances où sont en particulier défendus les droits à
promotion et à mutation de tous les agents de la Direction Générale des Finances
Publiques, sont paritaires, c’est-à-dire composés pour moitié de représentants de
l’Administration et pour moitié de représentants des personnels élus sur listes présentées
par les organisations syndicales.

Les femmes et les hommes présentés par la section F.O.-D.G.Fi.P. sont d’abord des
collègues qui vivent, comme vous, la réalité quotidienne des agents des Finances
Publiques ; ce sont aussi des militants compétents et tenaces qui veulent que les droits
de chacun soient respectés. Ils seront demain en capacité de défendre les intérêts
individuels ou collectifs de l’ensemble des agents de notre Administration.

Il vous faut aussi une organisation syndicale présente et structurée à tous les niveaux,
départemental et national, capable, en toute indépendance, de défendre vos justes
revendications.

S’il s’est pleinement inscrit dans les discussions relatives aux règles de gestion
fusionnées, le Syndicat F.O.-D.G.Fi.P. continue à revendiquer des améliorations du
système mis en place par l’Administration pour que le fameux principe du « gagnant-
gagnant », constamment repris par le Directeur Général, soit une réalité pour
l’ensemble des agents de la Direction Générale des Finances Publiques.

En votant FORCE OUVRIERE le 20 octobre 2011, vous envoyez un message clair pour
que vos demandes en matière de mutations (deux mouvements dans l’année), de
promotions (droit au retour dans le département d’origine pour les internes), de
titularisations soient pris en compte et que votre voix soit entendue par l’administration.
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